
CONTRAT DE LOCATION SAISONNIÈRE[image: logo.png]

Désignation des Parties au contrat
Propriétaire (Loueur)
Nom, prénom : _________________________
Adresse : _____________________________
Téléphone : ___________________________
E-mail : ______________________________

Locataire (Client)
Nom, prénom : _________________________
Adresse : _____________________________

Téléphone : ___________________________
E-mail : ______________________________

Nombre d’occupants: 
Nombre maximum d’occupants : __________
Nombre d’occupants déclaré à la réservation : 
Adultes : __________
Enfants : __________
Bébé : __________
Animaux : __________

(Toute augmentation du nombre doit être déclarée avant le séjour et acceptée par le propriétaire. Supplément possible selon la capacité maximale. Les bébés sont comptabilisés comme une personne.)






Objet du contrat : Désignation du bien loué[image: logo.png]
Adresse du bien : ______________________

Type : (chambre d’hôtes, gîte, cabane…)
Surface habitable : ____________________ m²
Description 
nombre et description de pièces : ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Bâtiment, étage, porte : _________________________________
Autre parties du logement: (Terrasse, jardin, arrière cuisine…)
____________________________________________

Inventaire mobilier & équipements :











Niveau de performance énergétique du logement (uniquement pour un hébergement créé après le 1er janvier 2025) : ………….…………….……………
« Rappel : un logement décent doit respecter les critères minimaux de performance suivants :
A) En France métropolitaine :
A.1) A compter du 1er janvier 2025, le niveau de performance minimal du logement correspond à la classe F du DPE ;
A.2) A compter du 1er janvier 2028, le niveau de performance minimal du logement correspond à la classe E du DPE ;
A.3) A compter du 1er janvier 2034, le niveau de performance minimal du logement correspond à la classe D du DPE.
B) En Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à MayotteB.1) A compter du 1er janvier 2028, le niveau de performance minimal du logement correspond à la classe F du DPE ;
B.2) A compter du 1er janvier 2031, le niveau de performance minimal du logement correspond à la classe E du DPE.
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Durée de la location
Date d’arrivée : _____ / _____ / _______ Heure : ______
Date de départ : _____ / _____ / _______ Heure : ______
Durée totale : ________ jours (max : 90 jours ou selon décision du propriétaire)

Prix et modalités de paiement
Prix total de la location : ________________ €
Acompte (obligatoire) : _________________ € (à verser lors de la réservation)
Modalités de paiement : _________________
Solde à régler au plus tard le : _____ / _____ / _______
Charges comprises (oui/non) : ____________
Taxe de séjour applicable : _______________ € par jour/personne

Dépôt de garantie
X Oui, montant : ____________________ €
☐ Non
Modalités de restitution : ____________________________

État des lieux
X Oui, réalisé à l’entrée et à la sortie
☐ Non
Un état des lieux et un inventaire du mobilier sont établis lors de l’entrée du locataire, puis vérifiés à la fin de la location.
En cas d’arrivée autonome, un inventaire du mobilier pourra être transmis préalablement à l’arrivée du locataire pour signature électronique avant l’entrée dans le logement.
Dans ce cas, le locataire dispose d’un délai de 2 heures après son arrivée sur place pour contester tout élément de cet inventaire par écrit.
En l’absence de contestation dans ce délai, l’inventaire signé électroniquement est réputé accepté sans réserve.

La remise des clés au bailleur à la fin du séjour ne constitue[image: logo.png] pas une renonciation à d’éventuelles réparations locatives lorsque celles-ci sont imputables au locataire.
En l’absence d’état des lieux, il est présumé que le locataire a reçu le logement en bon état de réparations locatives et qu’il doit le restituer dans le même état, sauf preuve contraire (article 1731 du Code civil). Si le locataire quitte le logement avant la réalisation de l’inventaire ou de l’état des lieux de sortie, cet inventaire pourra être effectué ultérieurement par le bailleur (ou son mandataire), en l’absence du locataire.
Les éventuelles dégradations constatées lors de cette vérification seront réputées avoir eu lieu pendant la période de location, sauf contestation motivée du locataire dans un délai de 48 heures après réception du procès-verbal d’inventaire de sortie.

Assurance
Être assuré (Attestation d’assurance villégiature (responsabilité civile séjour))
 contre les risques locatifs, vol, incendie, dégâts des eaux et les recours des voisins et faire assurer le mobi-
lier donné en location (soit à travers son propre contrat d’assurance couvrant les risques de la location saisonnière, soit en souscrivant une police d’assurance particulière pour toute la durée de la location) ;

Attestation d’assurance villégiature: _________________________

Obligations du locataire
Utilisation paisible du logement
Respect du nombre d’occupants
☐ Interdiction d’animaux
☐ Interdiction de fumer
☐ Respect du règlement intérieur (voir annexe)
Prendre à sa charge les dégradations causées pendant son séjour (hors vétusté ou force majeure)
Interdiction de sous-louer le logement
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Annulation de la réservation
Annulation par le locataire : En cas d’annulation après l’acompte, le solde reste dû sauf si le logement est reloué ou cas de force majeure (remboursement intégral). (Des frais de dossier peuvent s’appliquer : ____________€ )
Annulation par le propriétaire : L’acompte est remboursé dans son intégralité au locataire.

Règlement intérieur et annexes

Prise de connaissance du règlement intérieur
☐ Oui (ajouter le texte en annexe)
Annexes au contrat :
☐ État descriptif détaillé
☐ État des lieux
☐ Inventaire mobilier
☐ Attestation d’assurance

CONSTAT DE RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB
Le bailleur certifie que le logement ne relève pas de la réglementation relative à la lutte contre le saturnisme, sa construction étant postérieure au 1er janvier 1949.
Il atteste également n’avoir reçu aucune notification préfectorale imposant la réalisation d’un diagnostic concernant la présence éventuelle de plomb dans l’immeuble.









CLAUSE RÉSOLUTOIRE
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En cas de non-paiement du loyer ou des charges à leur échéance, ou d’inexécution de l’une des dispositions du présent bail, le contrat pourra être résilié de plein droit par le bailleur après un délai de 48 heures suivant une mise en demeure restée infructueuse. Le locataire devra alors quitter les lieux ; à défaut, son expulsion pourra être ordonnée par le président du tribunal d’instance compétent sur simple requête en référé.
Pour tout litige relatif à ce contrat, les parties élisent domicile à l’adresse indiquée ci-dessus et reconnaissent la compétence du tribunal local où se trouve le logement.
Enfin, tout loyer, charge ou frais impayé dans les délais prévus sera, conformément à l’article 1226 du Code civil, soumis à une majoration de 10 % à titre de clause pénale, huit jours après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception par le bailleur indiquant l’intention d’appliquer cette clause ; cela sans préjudice à la résiliation du bail ni aux éventuels dommages et intérêts pouvant être réclamés.

Le présent contrat, ainsi que toutes ses conséquences, est régi par la loi française.
Il est établi en originaux, dont un exemplaire est remis à chaque signataire.


	Fait à ____________________, le _____ / _____ / _______
Signature du locataire :
Mentions « lu et approuvé »

	Fait à ____________________, le _____ / _____ / _______
Signature du propriétaire :
Mentions « lu et approuvé »
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